
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le 8 janvier, M. le Maire a présenté ses vœux aux administrés venus en nombre dans une ambiance 
conviviale. 
Le 17 janvier, a été lancé le nouveau marché hebdomadaire du samedi matin. Les habitants ont répondu 
présent malgré la météo.    
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ELECTIONS MUNICIPALES ET COMMUNAUTAIRES 
 

Pour voter aux élections de mars 2026 :  
 

Jusqu’au mercredi 4 février inclus pour s’inscrire en ligne via                                                                                                                                                          
le site https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16396 
 

Jusqu’au vendredi 6 février inclus pour s’inscrire en mairie avec les docuements suivants :  
- Pièce d’identité 
- Justificatif de domicile 
- Cerfa n°12669*2, pour les ressortissants européens cerfa n°12670*2 (Ces formulaires sont disponibles en ligne 
ou à l’accueil de la mairie). 

 

 

INFORMATIONS MUNICIPALES 

Séance du 5 janvier 2026 
 

 
 
- Rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité des services eau et assainissement du SIVOM du Moyen Rhôny. 
- Approbation, à l’unanimité, d’une demande de subvention dans le cadre du contrat de performance énergétique 
à Territoire d’énergie Gard-SMEG. 
- Approbation, à l’unanimité, d’une demande de subvention dans le cadre des amendes de police pour 
l’aménagement du carrefour rues des Ayres, des Mourgues, du Stade, des Cognassiers et Droite. 
- Approbation, à l’unanimité, d’une garantie d’emprunt à Un toit pour tous dans le cadre de la construction de 4 
logements. 
- Approbation, à l’unanimité, de la création d’un emploi d’Agent de Maîtrise suite à un avancement par voie de la 
promotion interne. 
- Approbation, à l’unanimité, de la participation à la protection sociale complémentaire en matière de santé pour 
les agents municipaux dans le cadre de contrats labellisés. 
- Approbation, à l’unanimité, d’une convention relative à la mise sous pli de la propagande électorale. 
- Approbation, à l’unanimité, de la création d’un marché hebdomadaire de plein vent le samedi matin sur la Place 
de l’Hôtel de Ville. 
- Approbation, à l’unanimité, d’une convention avec l’association « Le Souvenir Français » relative à la sauvegarde 
des sépultures des « Morts pour la France ». 
- Approbation, à l’unanimité, de tarifs applicables à la location de la salle « La Domitienne » par des partis 
politiques.  

 

POPULATION DE CODOGNAN 
 

Les populations de référence au 1er janvier 2023 en vigueur à compter du 1er janvier 2026 (publiées par l’INSEE le 
29/12/2025) sont :  

- Population municipale : 2 529 habitants 
- Population comptée à part : 42 habitants * 
- Population totale : 2 571 habitants 

* personnes mineures dont la résidence familiale est dans une autre commune mais qui résident, du fait de leurs études, sur la 
commune, personnes ayant une résidence familiale sur la commune mais résidant dans une communauté au sens de l’INSEE 

(casernes militaires, EHPAD, maisons de retraite, communautés religieuses, foyers, résidences sociales …), personnes 
majeures âgées de moins de 25 ans ayant leur résidence familiale sur la commune mais résidant dans une autre commune 
pour leurs études. 

 

A compter du lundi 2 février 2026, les horaires d’ouverture de la mairie 
au public changent :  
 

- lundi de 8 heures 30 à 12 heures 
- mardi de 13 heures 30 à 17 heures 
- mercredi de 8 heures 30 à 12 heures 
- jeudi de 8 heures 30 à 12 heures 
- vendredi de 8 heures 30 à 12 heures et de 13 heures 30 à 17 heures 
 

Pour les services urbanisme et état civil, des rendez-vous peuvent être 
pris en dehors des heures d’ouverture en appelant le 04.66.35.03.07 ou 
par mail mairie@codognan.fr 
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MANIFESTATIONS 

 
 
 
 

 

7 février 
Animation musicale avec le groupe « What’s Up » et déjeuner citoyen  

Offert par la mairie à partir de 9 heures 

Organisée en partenariat avec le CCAS de Codognan 



 

 
 


